
 

 

 
 
                          

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU COMITÉ SYNDICAL 

DU SYNDICAT MIXTE DE GARRIGUES CAMPAGNE 
                      Séance  du Merc redi  18  Décem bre  2024  
 
 
 
 

 
 

L’an deux mil vingt-quatre et le mercredi dix-huit décembre à dix-huit heures, les 
membres du Comité Syndical régulièrement convoqués, se sont réunis en nombre 
prescrit par la loi dans la Salle Paganini à CASTELNAU-LE-LEZ, sous la 
Présidence de M. Jacques GRAU. 
 
 
Étaient présents :  BALAZUN Geniès, BASCOU Éric, BERGER Rose-Marie, 
BOTTRAUD Marie-Anne, COURNET Serge, DE MONTGOLFIER Isabelle, 
DEVRIENDT Denis, DEWINTRE Thierry, DOMENECH Jean-Marie, ESCURET 
Serge, ESPINOSA Gérard, GALABRUN BOULBES Jackie, GAUD Jean-Claude, 
GLEIZES Guy, GRAU Jacques, GRAVEGEAL Jacques, IMBERT Jean-Claude, 
JEANJEAN Christian, LAFFORGUE Frédéric, LAGARDE Philippe, 
LECHEVALIER Stève, LOUCHE Christian, MARTINEZ Antoine, MARY 
Patrick, ,MAZOLLIER Élisabeth, PECOUL Jean-Michel, PELLET Yvon, 
PEYRIERE Lionel, QUINET Thomas, RAYMOND Joël, ROUVIÈRE 
ESPOSITO Agnès. 
 
Pouvoirs de : ALIAGA Rémi à Jean-Michel PECOUL, ANTOINE Pierre à Jean-
Claude GAUD, CASTANIÉ Geneviève à BOTTRAUD Marie-Anne, CARRERE 
Christophe à IMBERT Jean-Claude, DACHEUX Jean-Philippe à GALABRUN 
BOULBES Jackie, MATHERON Françoise à PEYRIÈRE Lionel, 
MEISSONNIER Jean-Luc à MAZOLLIER Elisabeth, MOYNIER Arnaud à 
PELLET Yvon, NADAL Karine à GRAU Jacques, NOËL Thierry à RAYMOND 
Joël. 
 
Absents : ARMAND Jean-Claude, BEZIAT Patrick, CAUSSIL Frédéric, 
GARCIA Michel, MARTINEZ Lionel, MARTRE Guy, REVOL René. 
 

                                                                  Secrétaire de séance : Agnès ROUVIÈRE ESPOSITO Mme 
 
Après l’appel des présents, le quorum étant atteint, Monsieur le Président ouvre la présente séance 
 
 
Objet : Délibération N° 2024-12-18-29 
Fixation des contre-valeurs au titre des redevances pour la performance des réseaux d’eau potable. 
  Monsieur le Président rappelle que l’article 101 de la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 
portant sur la transformation du dispositif de redevances des agences de l’eau instaure à compter du 1er janvier 2025 la 
redevance pour la performance des réseaux d’eau potable à laquelle sont assujetties les communes ou leurs établissements 
publics compétents en matière de distribution d'eau potable. 
  En application du Décret n° 2024-787 du 9 juillet 2024 portant modifications des dispositions relatives aux 
redevances des agences de l'eau et dans le cadre du contrat de délégation de service public de l’eau potable à effet du 1er 
janvier 2024, le Syndicat doit définir la contre-valeur de la redevance pour la performance des réseaux répercutée sur chaque 
usager du service public de distribution d’eau potable sous la forme d’un supplément au prix du mètre cube d’eau vendu. 
 
Le Comité Syndical,  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L2224-12-2 à L2224-12-4,  
 
Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L213-10-4 et -5, et articles D213-48-12-1, D213-48-12-2 à -7, et 
D213-48-35-1, dans leurs versions applicables à compter du 1er janvier 2025, 

Nombre de membres : 
 
En exercice : 48 
Présents : 31 
Représentés : 10 
Absents : 7 
Qui ont pris part au vote : 41 
 
 

Date de la convocation du comité et 
affichage :  
 

09 Décembre 2024 

Vote :  
 
 

 
Pour : 41 
Contre : 0 
Abstention : 0 



 

 

 
Vu l’arrêté du 5 juillet 2024 relatif aux modalités d'établissement de la redevance sur la consommation d'eau potable et des 
redevances pour la performance des réseaux d'eau potable et pour la performance des systèmes d'assainissement collectif, 
 
Vu l’arrêté du 5 juillet 2024 relatif au montant forfaitaire maximal de la redevance pour la performance des réseaux d'eau 
potable et de la redevance pour la performance des systèmes d'assainissement collectif pris en compte pour l'application de 
la redevance d'eau potable et d'assainissement prévue à l'article L2224-12-3 du code général des collectivités territoriales, 
 
Vu l’arrêté du 10 juillet 1996 relatif aux factures de distribution de l'eau et de collecte et de traitement des eaux usées, modifié 
dans sa version applicable au 1er janvier 2025, 
 
VU la délibération n°2024-19 du 27 juin 2024 du conseil d'administration de l’Agence de l’eau Rhône Méditerranée & Corse 
portant sur le projet de taux de redevances des années 2025 à 2030 et saisine des comités de bassin pour avis conforme et 
notamment ses articles 2.4 et 2.5, 
 
VU la délibération n°2024-25 du 4 octobre 2024 du conseil d'administration de l’Agence de l’eau Rhône Méditerranée & 
Corse relative aux taux de redevances pour les années 2025-2030, publiés au JO n°0253 du 24 octobre 2024, 
 
VU le contrat de concession de service public pour la gestion du service d’eau potable passé entre le SMGC et la SA RUAS 
Michel entré en vigueur le 1er janvier 2024 et notamment son article 45.1 (sur le recouvrement et le reversement de la part 
collectivité), 
 
Considérant que la redevance pour prélèvement sur la ressource en eau est maintenue mais que les redevances pour pollution 
de l’eau d’origine domestique et modernisation des réseaux de collecte sont remplacées à compter du 1er janvier 2025 par : 

 Une redevance « consommation d’eau potable » dont :  
- Le tarif est fixé par l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée & Corse ;  
- Le redevable est l’abonné au service public de l’eau potable ; 
- L’assiette le volume facturé au cours de l’année civile (indépendamment de la période de consommation). 

   Toutefois, les consommations d’eau potable destinée aux activités d’élevage sont exonérées si elles font  
  l’objet d’un comptage spécifique. 
 
Cette redevance est facturée à l’abonné et recouvrée par la personne qui facture les redevances du service public de 
distribution d’eau et les sommes encaissées sont reversées à l’agence de l’eau selon les mêmes modalités que celles qui 
étaient applicables à la redevance pour pollution de l’eau d’origine domestique.  
 

 Et de deux redevances pour performance « des réseaux d’eau potable » d’une part et des « systèmes d’assainissement 
collectif » d’autre part.  
 

Concernant la redevance pour performance des réseaux d’eau potable :  
 

- Elle est facturée par l’Agence de l’Eau aux communes ou à leurs établissements publics compétents pour la 
distribution publique de l’eau qui en sont les redevables ; 

- Le tarif de base est fixé par l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée & Corse ; 
- Le montant applicable est modulé en fonction de la performance des réseaux d’eau potable de la collectivité 

compétente pour la distribution publique de l’eau ;  
  Ce montant est égal au tarif de base multiplié par un coefficient de modulation compris entre 0,2 (objectif de 
 performance maximale atteint) et 1 (objectif de performance minimale non atteint, pas d’abattement de la 
 redevance) ;  

- L’assiette de cette redevance est constituée par les volumes facturés durant l’année civile ;  
- L’Agence de l’Eau facture cette redevance à la commune ou à l’établissement public compétent au cours de l’année 

civile qui suit ; 
- La redevance est répercutée par anticipation sur chaque usager du service public de distribution d'eau potable sous 

la forme d'un supplément au prix du mètre cube d'eau vendu et doit faire l’objet d’une individualisation sur la facture 
d’eau ; 

 
Considérant que l’Agence de l’Eau RM&C a fixé le tarif de la redevance pour consommation d’eau à 0.43 €/m3 HT pour 
l’année 2025. 
 
Considérant que l’Agence de l’Eau RM&C a fixé le tarif de la redevance pour performance des réseaux d’eau potable à 0.05 
€/m3 HT pour l’année 2025. 
 
Considérant que pour l’année 2025, le coefficient de modulation est fixé forfaitairement à 0,2 pour la redevance pour 
performance des réseaux d’eau potable (la performance des réseaux d’eau n’étant pas prise en compte pour cette première 
année). 
 



 

 

Considérant qu’il convient de fixer le tarif de la contrevaleur pour la redevance pour performance des réseaux d’eau potable, 
qui doit être répercutée sur chaque usager du service public d’eau potable sous la forme d'un supplément au prix du mètre 
cube d'eau vendu. 
 
 
Après en avoir délibéré et procédé au vote ; 
 
Le Comité Syndical décide : 
 

- De fixer à 0,01 € HT/m3 la contre-valeur correspondant à la « redevance pour performance des réseaux d’eau potable 
» devant être répercutée sur chaque usager du service public d’eau potable sous la forme d’un supplément au prix 
du mètre cube d’eau vendu, applicable à compter du 1er janvier 2025, 

 
- Précise que cette contre-valeur est assujettie à la TVA selon la réglementation en vigueur à hauteur de 5.5% pour 

l’eau.  
 

- Autorise Monsieur le Président à signer tous les documents et les actes administratifs nécessaires à la mise en œuvre 
de la présente délibération. 

 
 
  Le Comité Syndical, 
 
  L’exposé de Monsieur Le Président entendu, ce-dernier soumet le projet au vote à l’assemblée qui adopte à 
l’unanimité (0 abstentions, 0 voix contre) la proposition formulée 
  
 
 
 
Ainsi fait et délibéré,   
les jours, mois et an que dessus. 
Signé par les membres présents.  
Pour extrait conforme au registre des délibérations.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de 
sa publication ou de sa notification. Il peut être introduit un recours gracieux auprès du Président du Syndicat Mixte de Garrigues Campagne pendant le 
délai de recours contentieux. Le silence gardé pendant celui-ci équivaut à une décision implicite de rejet susceptible elle-même d’un recours contentieux 
dans les délais précités (articles R 421-1 et 421-2 du Code de la justice Administrative). Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr . 
 
 


